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1. Rapport d'activité 2022

La vie de l’association

23 453 personnes accueillies, 851 nuitées

Brin  de  soleil  est  une  association  au  service  des  proches  et  familles  des  personnes  incarcérées  au  centre 
pénitentiaire pour femmes (CPF) de Rennes et au centre pénitentiaire pour hommes (CPH) de Rennes-Vezin. Son 
activité repose sur ses trois maisons.

Maison L’Arc-en-Ciel Maison Luciole Maison Ti Tomm
22 bénévoles fin 2022 29 bénévoles fin 2022 30 bénévoles fin 2022

Maison ouverte 7J/7  
24h/24

Maison ouverte 6J/7
de 8h15 à 17h

Maison ouverte 5J/7
de 7h30 à 17 h

1 bénévole par permanence 1 ou 2 bénévoles par 
permanence

2 bénévoles par permanence

2 permanences de 4h30 le jour
 et 15h la nuit

2 permanences de 4h30 3 permanences de 3h15

Engagement demandé à  
chacun     :  

Engagement demandé à  
chacun     :  

Engagement demandé à  
chacun     :  

6 permanences diurnes
ou 3 nocturnes / mois

5 permanences / 2mois,
dont 4 dimanches / an

5 permanences / 2 mois
dont 3 dimanches / an

En 2022 l’association a accueilli 23 453 personnes entre ses maisons Luciole et Ti Tomm et 851 nuitées (nbre de  
personnes x nbre de nuits) ont été enregistrées par la maison l’Arc-en-ciel.

Un grand travail de réflexion et une mise en œuvre concrète permettront de donner un nouvel élan à Brin de soleil,  
afin de remplir au mieux notre mission de soutien auprès des familles et proches de personnes détenues.

En annexe un extrait des témoignages des familles 
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Note  :  Les permissionnaires et  sortants ne sont pas pris  en compte car ils  sont enregistrés en Bretagne (Ille-et-
Vilaine). On observe une baisse significative du nombre de familles venant d’Europe. En l’occurrence d’Espagne  : 15  
par rapport à 26 en 2021. L’explication est simple  : la dernière personne détenue basque espagnole a été transférée  
en Espagne en août 2022.
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81 bénévoles

Une équipe qui garde le cap

Au quotidien, ce sont 81 bénévoles (fin 2022) qui animent et font vivre l'association (120 en 2000, 100 en 2010).  
Impliqués dans l'accueil au sein des maisons de Brin de soleil mais aussi dans les instances de gouvernance et dans 
les groupes de travail de l'association, les bénévoles en sont la force vive.

L’érosion des bénévoles, en moyenne de 2 à 3 par an, peut sembler faible en comparant les chiffres annuels. 

Mais cette érosion est constante sur 20 ans : 40 bénévoles de moins. Bien que cette année l’érosion semble arrêtée,  
la  priorité  doit  rester  au recrutement  de  nouveaux bénévoles en  sachant  s’adapter  aux  nouvelles  attentes  et 
exigences de l'engagement bénévole d’aujourd’hui.

Des bénévoles formés et informés

L'information  et  la  formation  des  bénévoles :  des  éléments-clés  du  parcours  d'accueil  et  d'intégration  des 
accueillants. En effet, l'association considère que la mission d'accueil ne peut être correctement remplie que dans  
ces conditions. Ainsi nous veillons à ce que les bénévoles aient à leur disposition, dans les maisons mais aussi grâce à  
internet, la documentation dont ils ont besoin pour assurer leurs permanences.
Grâce  au  groupe  formation qui  est  en  charge  d'apprécier  les  besoins,  de  planifier  les  différentes  sessions  de 
formation et de les évaluer, un plan est établi avec le concours de la coordinatrice.

Chacun des bénévoles est concerné par les formations proposées, nouvel accueillant (formation initiale) ou plus 
ancien (formation continue). Pour ces formations, nous faisons régulièrement appel aux formateurs de l’Uframa1 

(notre fédération nationale), de la Farapej (fédération des associations œuvrant dans le secteur prison-justice), voire  
à d'autres organismes.

6 formations et conférences, organisées par Brin de soleil, ont réuni près d’une centaine de participants. Certains 
bénévoles  participent  à  plusieurs  formations,  d’autres  n’y  participent  pas.  A  ceci  s’ajoute  la  participation  à  3  
rencontres régionales des maisons d'accueil organisées par la Framafad GO.

1Fédération nationale à laquelle Brin de soleil  est  adhérente,  l'Uframa est l'Union nationale des fédérations régionales des 
associations de maisons d'accueil des familles et proches de personnes incarcérées
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Formations et conférences organisées par Brin de soleil :

 Bienvenue à BDS : cette séquence est destinée aux nouveaux bénévoles et est assurée par les membres du 
groupe formation. 6 bénévoles ont participé à cette formation au mois de décembre.

 Formation à l'accueil, l'écoute et l'aide des familles et proches de personnes détenues
Organisme : Uframa - Intervenante : Nadia Halaïmia, psycho-praticienne
13 participants

 La fin de peine et ses enjeux familiaux. Espoirs et craintes
Organisme : Uframa - Intervenant : M. Gérard Benoist, psychologue
15 participants

 L'approche pratique de la cour d'assises
Organisme : Farapej - Intervenante : Mme Georgia Moreau-Bechlivanou
22 participants

• Maintien et développement des compétences numériques
Quatre modules (la suite en 2023)
Intervenante : EPN (Ensemble pour le numérique)
11 participants

 Conférence de M. Sébastien Fargès, Procureur adjoint de la République de Rennes
30 participants

Rencontres régionales des maisons d'accueil du grand-ouest, organisées par la Framafad GO
• Lors de l’AG, intervention de Mme Hanicot, directrice de la DISP de Rennes ; réflexion des participants sur le 

thème « L’avenir des maisons d’accueil après la crise sanitaire liée à la Covid 19 » animée par Pauline Le Mero, 
étudiante en sociologie

• Engagement et régulation d'une équipe de bénévoles
Intervenante : Mme Nadia Halaïmia, psycho-praticienne
25 participants

 Organisation de l'administration pénitentiaire et  de la  Direction interrégionale des  services pénitentiaires du 
Grand Ouest (DISP) ; les activités en détention et focus sur la médiation animale
Intervenantes :  Mme  Jagot  de  la  DISP  et  Mme  Mercier,  psychologue,  psychothérapeute  et  formatrice  en  
médiation animale.
27 participants

Visites des centres pénitentiaires

Le groupe formation organise également chaque année en lien avec les centres pénitentiaires rennais des visites de  
parloirs. En 2022, il n’a pas été possible de les programmer. Ce sera fait en 2023.

Analyse de la pratique
L’association propose aux bénévoles qui le souhaitent des sessions d’analyse de la pratique, tous les deux mois  
environ. Ces séances sont animées par M. Erwan Bois, psychologue-clinicien, depuis la 2ème année (2021-2022 et  
2022-2023).  Elles  permettent  aux  membres  de  l’équipe  d'échanger,  de  réfléchir  sur  leur  pratique  et  de  mieux  
appréhender leur positionnement en tant qu’accueillants des familles et proches des personnes incarcérées. A raison 
de 5 séances par année, une vingtaine de bénévoles sont répartis en deux groupes.

Des outils au service des bénévoles

Un espace dédié aux bénévoles sur le site internet de Brin de soleil

Centre  de  ressources  pour  les  bénévoles,  le  site  internet  de  l'association  dispose  d'une  partie  privée, accessible 
uniquement par les adhérents. Dans cet espace, les bénévoles peuvent notamment trouver :

• Les listes des bénévoles et leurs coordonnées,

• Les calendriers des permanences des trois maisons, de la coordinatrice et celui des évènements de l'association,
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• Tous  les  documents  relatifs  à  l'association :  statuts,  règlement  intérieur,  comptes  rendus  de  réunions, 
composition du bureau, du conseil d'administration et des conseils de maison,

• Les informations liées aux groupes de travail de Brin de soleil, le programme des formations, etc.

Une documentation à disposition des accueillants dans les trois maisons

Dans chaque maison, les bénévoles peuvent trouver des informations relatives aux centres pénitentiaires de Rennes 
et de Rennes-Vezin, des revues documentées, des magazines ou encore une bibliothèque de livres et de films en lien  
avec notre action. Tous ces documents permettent aux accueillants de Brin de soleil  de s'informer sur le milieu 
carcéral, sur la réalité des familles et proches de personnes détenues, sur leur rôle en tant qu'accueillants. Cela leur  
permet également de mieux répondre aux questions posées par les personnes accueillies.

Les réunions de bénévoles

Dans chaque maison, les conseils de maison et l’ensemble des accueillants se réunissent plusieurs fois par an afin de  
faire un point sur le fonctionnement de la maison et l'accueil des familles. Ces réunions sont indispensables pour 
assurer la cohérence de l'action de tous.

Par  ailleurs,  l’ensemble  des  bénévoles  se  retrouve  pour  des  moments  de  convivialité  (galette  des  rois,  pique-
nique…).

Un Brin de lecture pour rester informé

Brin de lecture est la lettre d'information de Brin de soleil. Il s'agit 
d'une  gazette  éditée  deux  à  trois  fois  par  an  et  destinée  à 
l'ensemble des  adhérents  de  l'association,  aux  familles  et  aux 
partenaires. Brin de lecture est réalisé grâce au travail de quelques 
bénévoles en charge de proposer des articles et de les rédiger, mais 
il  peut aussi être alimenté par des articles proposés par tous les 
adhérents de l'association. Deux numéros sont parus en 2022.

La coordinatrice salariée

L’équipe des bénévoles est soutenue par le travail de la coordinatrice salariée : permanente de l'association, c'est 
elle qui assure le lien entre les trois maisons et le suivi des relations avec les partenaires.

Mme Claire-Mila Denoux,  recrutée en décembre 2021,  a  quitté l'association le  30 juin 2022,  aux termes d’une 
rupture conventionnelle. Mme Sylvana Zounon a été recrutée en juillet 2022. Ce poste est une nouvelle expérience 
professionnelle pour elle, qu'il s'agisse de sa mission (secrétariat partagé, coordination et animation des équipes de 
bénévoles, relation avec les partenaires) ou de l'environnement dans lequel évolue Brin de soleil. Pour favoriser la 
prise en main de son poste elle bénéficiera de formations externes et internes.
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La gouvernance associative

Le conseil d’administration se réunit tous les deux mois, avec dans l’intervalle une réunion du bureau.
Composition du CA à fin 2022 :
Maison l’Arc-en-ciel : JOSSE Marie-Anne (resp. maison), BEAUCLAIR Joëlle, LE CALVEZ Laurent
Maison Luciole : GOUËT Chantal (resp. maison), CHATEAUGIRON Claire
Maison Ti Tomm : ROUALO René (resp. maison)
Congrégation de Rillé : SOULIS Laurent
Enjeux d'enfants : LE MARIE Guy
LUZURIER Dominique, LESTURGEON Estelle, LEBRET Jean-René

Composition du Bureau à fin 2022  : 
Président LUZURIER Dominique
Vice-présidente JOSSE Marie-Anne (resp. maison)
Vice-présidente GOUËT Chantal (resp. maison)
Vice-président ROUALO René (resp. maison)
Secrétaire LE CALVEZ Laurent
Trésorier       LEBRET Jean-René
Trésorière adjointe LESTURGEON Estelle
Membre BEAUCLAIR Joëlle

NB : les responsables de maison sont membres de droit du CA et Vice-Présidents de droit du Bureau.

Durant l’année on note :
• Le départ en avril 2022 de Joël Bouvet, accueillant depuis 2015, responsable de la maison Luciole, et secrétaire de  

l’Association depuis 2016,
• L’élection, en novembre 2022, en qualité de secrétaire, de Laurent Le Calvez, bénévole depuis janvier 2022.
• La prise de fonction de responsable de maison de Chantal Gouët, à Luciole, et de René Roualo, à Ti Tomm.

Plusieurs responsables, à divers titres, arrivent au terme de leur mandat et ne souhaitent pas le renouveler : ce sera 
une opportunité pour d'autres bénévoles de s’investir. On signalera particulièrement la responsabilité de trésorier.

Les maisons de Brin de soleil
L'action de  Brin  de  soleil  s'inscrit  avant  tout  à  travers  l'accueil  réalisé  au  sein  des  trois  maisons  gérées  par  
l'association.  Convaincus que ces lieux d'accueil  et  d'hébergement facilitent le  maintien des liens familiaux à  
travers la détention, les quelque 80 accueillants bénévoles de Brin de soleil assurent tout au long de l'année un  
accueil des familles et proches de personnes détenues dans les maisons Luciole et Ti Tomm et permettent à ceux  
venant de loin d'être hébergés à moindre coût à la maison l'Arc-en-ciel.

La maison l’Arc-en-ciel

Une maison d'hébergement en plein cœur de Rennes…

A la maison l'Arc-en-ciel, Brin de soleil accueille et héberge, de façon temporaire, les familles et amis de personnes 
détenues  à  Rennes  et  Rennes-Vezin  à  l'occasion  de  visites  au  parloir  ou  de  procès.  L’hébergement  concerne 
également des personnes détenues en permission et, de manière très ponctuelle, des sortants de prison.

Les personnes passent entre une à cinq nuits dans la maison et y trouvent à la fois un hébergement à un prix  
modique mais aussi un lieu de rencontre, d'entraide, et de soutien entre proches de personnes détenues.
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Le rôle de l'accueillant est particulier à l'Arc-en-ciel. Il accueille bien sûr et il informe. Mais l'Arc-en-ciel étant une 
maison  d'hébergement,  l'accueillant  a  également  un  rôle  de  "maître  de  maison"  :  il  reçoit  les  réservations 
d'hébergement,  s'assure  du  confort  de  la  maison  pour  les  personnes  accueillies  et  remet  en  état  les  pièces 
communes et les chambres après chaque passage. Pour cette dernière action, les draps appartiennent à l’Arc-en-ciel  
mais  ils  sont  entretenus gracieusement par GEPSA (gestionnaire délégué de l’administration pénitentiaire)  dans 
l’atelier blanchisserie du centre pénitentiaire de Rennes-Vezin.

La vie de la maison

En 2022, l’Arc-en-ciel a repris pleinement son activité

Après deux années contraintes par la pandémie de la COVID 19, la maison l’Arc-en-ciel a retrouvé un mode de 
fonctionnement habituel.

La maison est ouverte toute l’année, nuit et jour.

Néanmoins,  comme les  années passées,  la  maison a connu deux périodes de fermeture en juillet  et  août.  Des  
familles de confiance ont cependant été accueillies sans qu’un bénévole soit présent.

L'hébergement en chiffres…

La fréquentation de 2022 a sensiblement repris par rapport à 2021.

Motifs hébergement Demande 
Réservation

Personnes Nuitées (*) Dont nuitées enfants

CPF 112 216 441 105

CPH 91 127 255 76

Perm. F 14 14 63 13

Perm. H 18 18 72 7

Accompagnant permissionnaire. 0 58

Libérés 3 3 17 0

Autres 2 2 3

TOTAL 2022 240 438 851 201

Rappel 2021 118 264 516 82

(*) nuitées : nombre de personnes multiplié par nombre de nuits.
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Sur 5 ans : le COVID mais pas que

Le  graphique  ci-contre  permet  de  visualiser 
l’effet  «  COVID et  confinement  ».  On constate 
aussi  une  baisse  de  la  fréquentation  avant  la 
crise sanitaire. Une enquête avait été faite pour 
rechercher  les  causes  de cette baisse.  Celles-ci 
n’ont pas été clairement identifiées. Néanmoins 
des  travaux  d’amélioration  de  l’hébergement 
avaient été réalisés.

L’origine géographique

On se reportera à la carte figurant précédemment.

Implication des bénévoles

Sur le plan des effectifs :

A fin 2022, on compte une quinzaine d’accueillants très actifs, une huitaine moins présente pour diverses raisons,  
relayés par quelques bénévoles des autres maisons.

Au  cours  de  l’année,  nous  avons  intégré  7 accueillants,  essentiellement  des  étudiants  (formation  initiale  ou 
reconversion). Mais nous avons dû prendre acte du retrait de quelques bénévoles qui s’étaient largement investis au  
long des années passées, tant dans le fonctionnement de la maison que dans les instances de l’association.

Cet effectif, qui demeure insuffisant, induit une gestion tendue des permanences (nombreuses relances de dernière 
heure pour boucler le planning) et une répartition concentrée des tâches nécessaires au bon fonctionnement de la  
maison.

Cette situation impose l’urgence de réfléchir à notre organisation, au niveau de l’association tout entière, afin de 
retrouver une gestion des permanences sur un temps plus long et plus serein.

Une première mesure a été prise en mai 2022 : le jeudi (jour sans parloirs dans les 2 centres pénitentiaires), la 
présence de bénévoles n’a été assurée que s’il y avait des réservations (en l’occurrence, il s’agit le plus souvent de 
personnes en permission de sortir). Il en a été de même les week-ends.

Cette initiative a conduit à instaurer un principe d’astreinte à domicile avec transfert d’appel lorsqu’il n’y a pas de 
réservations. Cette nouvelle organisation est entrée en vigueur en janvier 2023.
Que les bénévoles soient remerciés pour leur forte implication qui permet, malgré l’insuffisance des effectifs, de 
confirmer notre disponibilité à l’égard des familles et de répondre à leur demande.
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Sur le plan du lien entre les membres de l’équipe :

Tous les deux mois,  sont organisées des réunions du conseil  de maison et de l’ensemble des bénévoles, ce qui  
représente près d’une dizaine de rencontres.

Améliorations matérielles
Avant l’été il a été décidé de rénover le garage et la buanderie de la maison pour améliorer les conditions d’exercice  
des bénévoles et pour organiser des espaces pour les archives de l’association.

Initialement ces travaux devaient être accomplis par une personne condamnée à un TIG (travail d’intérêt général)  
encadrée par deux bénévoles, référents. Cela n’a pas été possible car la personne pressentie n’a pas donné suite et  
le SPIP n’a pas été en mesure de proposer un autre « candidat ». Ce sont donc les deux bénévoles qui ont accompli la 
totalité du travail, ce qui est la marque d’un fort engagement au bénéfice de l’association, au-delà de leur mission 
d’accueillants.

La maison l’Arc-en-ciel a bénéficié de dons en mobilier (par la voie de la Mairie de Rennes) : 4 armoires basses pour 
équiper le garage (fournies par Harmonie Mutuelle) et 2 lits et tables de chevet pour les familles (fournis par les  
pompiers de Rennes, lors de leur déménagement).

L'appui aux mesures alternatives et aménagements de peine
Brin de soleil est habilité à accueillir des personnes en travail d’intérêt général (TIG) ou en travail non rémunéré  
(TNR).

Fin 2021,  la gestion des personnes astreintes à un TNR a été transférée de l’Association Enquête et Médiation 
(l’AEM)  au  Service  Pénitentiaire  d’Insertion  et  de  Probation  (SPIP),  déjà  en  charge  du  suivi  des  personnes 
condamnées à un TIG.

Comme indiqué précédemment, il n’a pas été possible d’accueillir de TIG faute de candidats en 2022. Brin de Soleil  
n’a, de même, accueilli aucun TNR.

 Les relations avec les partenaires
Le SPIP pour l’accueil et l’hébergement des permissionnaires et des sortants :

Le partenariat avec le SPIP 35 a continué à fonctionner. La maison a accueilli 31 permissionnaires et leurs proches,  
dans les conditions habituelles : accompagnement obligatoire par un adulte, respect des règles de vie prescrites en 
interne. Elle a également hébergé pour de courts séjours 3 personnes sortantes de prison.

ALFADI :

Une reprise de contact a eu lieu avec le service Habitat / Justice d’Alfadi. A la demande de ce service, la maison l’Arc-
en-ciel a hébergé, dans le cadre d’une préparation à la sortie, une personne condamnée à une très longue peine qui  
a bénéficié de permissions de sortir. Cette personne (du CPH) a été accompagnée par un bénévole du Collectif Prison  
Rennes que la maison l’Arc-en-ciel avait sollicité. Il s’est agi d’un accueil de courte durée (une nuit en novembre 2022 
et une nuit en janvier 2023).

La maison Ti Tomm

Un lieu d'attente avant le parloir au centre pénitentiaire pour hommes de Rennes-Vezin

La maison Ti Tomm est un lieu d'accueil des familles et amis des personnes détenues avant et après les parloirs au 
centre pénitentiaire de Rennes-Vezin. Les familles peuvent y réserver leur prochain parloir, prendre une boisson, 
réchauffer leur repas... Dans la maison on croise beaucoup d'enfants avec leur maman. Selon les jours de la semaine  
et  les  horaires  de  la  journée,  vous  trouverez  la  maison  bien  remplie  et  très  animée,  ou  bien  calme,  presque 
endormie. 
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Beaucoup de gens viennent pour la première fois et ont besoin d'une attention spéciale pour répondre à leurs 
nombreuses questions et à leur inquiétude face à l'incarcération d'un proche. Une plaquette photo a été réalisée 
permettant de visualiser les locaux intérieurs du centre pénitentiaire.

Tous les jours de parloirs, des bénévoles sont présents pour recevoir les familles (deux bénévoles pour les parloirs de 
la maison d'arrêt, un bénévole pour les parloirs du centre de détention). Ces permanences s'effectuent par tour (de 
7h30 à 10h30, de 10h30 à 13h30 et de 13h30 à 17h).

Cet accueil est partagé avec le gestionnaire délégué GEPSA qui a remporté l’appel d'offre de l'administration 
pénitentiaire. Celui-ci, dans le cadre de ce contrat, met notamment à disposition une salariée chaque jour de parloir 
et deux le mercredi pour assurer une garde d'enfants sur réservation. Ces personnels sont titulaires d'un BAFA. Une 
convention quadripartite (Centre pénitentiaire, SPIP35, GEPSA, Brin de soleil) régit le fonctionnement et les rapports 
entre les intervenants.

Parfois, sur demande de l'administration pénitentiaire, un bénévole assure une ouverture de Ti Tomm le vendredi 
matin pour les entrées en unité de vie familiale (UVF).

Deux bénévoles assurent la gestion du planning des permanences, pour une trentaine de bénévoles au total.

Deux bénévoles assurent une présentation de l'association au quartier des arrivants chaque mardi.

Fréquentation

Au total sur l'année 2022, 18 992 visiteurs sont passés 
par  la  maison  Ti  Tomm.  C'est  une  fréquentation  en 
légère baisse par rapport aux années précédentes (hors 
COVID). La répartition des visiteurs est la suivante :

Femmes : 12 446 ; Hommes : 3 582 ; Enfants : 2 964.

Les enfants à la maison Ti Tomm

La garde des enfants durant les parloirs est assurée uniquement le mercredi par les personnels de GEPSA. Cette 
garde se fait sur réservation. En 2022, il y a eu 118 gardes d'enfants.

Les bénévoles de Brin de soleil ont une attention particulière pour les enfants et s'efforcent de leur donner une  
image apaisante de la  situation.  Ils  peuvent  jouer avec eux,  leur  raconter  des  histoires  de façon que le  temps 
d'attente soit riche pour eux.

Deux bénévoles s'occupent d'entretenir et de renouveler les jeux disposés aux parloirs et dans les unités de vie 
familiale  (UVF)  du  centre  pénitentiaire  en  lien  avec  la  surveillante  responsable  du  secteur  parloir.  Le  matériel  
provient  de  dons.  En  2022,  Brin  de  Soleil  a  ainsi  bénéficié  de  la  dévolution  d’une  partie  du  patrimoine  de  
l’association de parents et d'assistantes maternelles de Montreuil-sur-Ille « Gribouille 35 ». Nous remercions ses 
membres.
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La maison Luciole

Un lieu d'attente avant le parloir au centre pénitentiaire pour femmes de Rennes

Comme Ti Tomm la maison Luciole est un lieu d'accueil des familles et amis des personnes détenues avant et après  
les parloirs au centre pénitentiaire de Rennes. Les familles peuvent y réserver leur prochain parloir, prendre une  
boisson, réchauffer leur repas…

La mise en place d’un point d’accès informatique nous a permis de présenter aux familles le fonctionnement de la  
prise de rendez-vous des parloirs en ligne, de la gazette Familéo, du site de Brin de soleil.

Un bénévole assure la gestion du planning des permanences.

Fréquentation

Après  ces  deux  années  de  pandémie,  la  maison 
Luciole  a  repris  le  6  septembre  2021 son accueil 
auprès  des  familles  malgré  une  baisse  de 
bénévoles.

Femmes : 2 181 ; Hommes : 1 617 ; Enfants : 663

En 2022,  difficile  de  faire  un  comparatif  avec  les 
deux années précédentes (fermeture d’avril à juin 
et de novembre à décembre en 2020 et de janvier à 
août en 2021).

Les bénévoles de la maison Luciole

Une équipe qui diminue mais qui reste mobilisée !

Quelques bénévoles de Luciole interviennent également à l’Arc-en-ciel et/ou à Ti Tomm. Qu’ils en soient vivement 
remerciés.

Après trois années d’engagement en tant que responsable de maison Joël Bouvet a pris la décision de cesser ses 
activités et a passé le flambeau à Chantal Gouët. « Bonne continuation à toi Joël et merci pour toutes ces années 
passées à Brin de soleil ».

Fonctionnement
La Maison est ouverte 6 jours/7 avec 3 créneaux de 3 bénévoles.

Pour assurer ce fonctionnement l’engagement demandé à chaque bénévole est de 5 permanences sur 2 mois et 4 
dimanches ou jours fériés par an.

Pour  pérenniser  notre  action  une  demande  de  renouvellement  de  la  convention  de  partenariat  tripartite  
(BdS/CPF/SPIP) a été adressée à nos associés en décembre 2022.
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Garder le lien malgré l’éloignement...

La « Gazette Familéo »

En évolution constante cette gazette permet d’assurer le lien entre les familles et leurs proches détenus. 6  mois 
d’abonnement  sont  offerts  par  l’association.  Témoignage :  « Tous les  mois  j’attends avec  impatience la  gazette  
envoyée par ma famille. Cela me permet de rester connectée et de participer, d’une certaine manière, à tous les  
événements familiaux ».

Colis de fêtes de fin d’année

La période des fêtes de fin d’année est un moment important pour les proches des femmes détenues car c’est à  
cette seule occasion qu’ils peuvent apporter des colis de denrées alimentaires. Notre rôle d’accueil, d’écoute mais 
aussi  de  conseil  et  d’information a  été  d’un grand réconfort  pour  tous  et  plus  particulièrement  pour  ceux qui  
apportaient pour la première fois, un colis. 67 colis ont été ainsi finalisés avec les familles.

La « Bouti'k » du centre pénitentiaire

Des retours  positifs  sur  la  qualité  et  la  modernité  des  vêtements  que nous 
remettons  par  l’intermédiaire  de  nos  donatrices  de  la  « Villa  Boubou »,  au 
Secours catholique, responsable de la « Bouti’k » au CPF. Tous les deux mois, 
trois, quatre sacs leur sont donnés.

Les actions menées par Brin de soleil
Au-delà de l’accueil des familles et proches de personnes détenues, Brin de soleil met en œuvre des actions envers  
les personnes accueillies, mais aussi des actions de sensibilisation auprès du grand public.

Nos actions en faveur des proches et des personnes détenues

Un soutien face à l’incarcération

Brin  de  soleil  propose  gratuitement  aux  familles  qui  en  ressentent  le  besoin,  des  consultations  avec  une 
psychologue, Claire Guivarch, pour faire face à l'épreuve de l’incarcération. En 2022, trois personnes adultes ont 
rencontré Claire avec en moyenne 3 consultations.

La prévention du suicide en détention…

Dans  le  cadre  d’une  convention  signée  entre  notre  fédération  régionale,  la  Framafad  GO,  et  la  direction 
interrégionale des services pénitentiaires GO, depuis 2016 trois référents « prévention suicide » ont été désignés au 
sein de l’association Brin de soleil. Ils ont pour objectif d’assurer le lien entre les familles rencontrées et les référents 
des centres pénitentiaires.

Ce dispositif impacté par la crise sanitaire de ces dernières années est appelé à connaître en 2023 une nouvelle  
impulsion, sous la responsabilité de la Direction interrégionale des services pénitentiaires GO.

12



Un relais auprès des pouvoirs publics
Le  soutien  que  Brin  de  soleil  apporte  aux  familles  et  aux  proches  de  personnes  détenues  passe  aussi  par 
l’interpellation des pouvoirs publics quant aux difficultés rencontrées par les personnes que nous accueillons.

La parole au plan national est portée par l’Uframa, l’Union nationale des Fédérations Régionales des Associations de 
Maisons d'Accueil de familles et proches de personnes détenues.

C’est ainsi que de septembre à décembre 2022, Brin de soleil a diffusé auprès des familles une enquête nationale,  
dite « Enquête état des lieux », afin de mieux connaître les difficultés auxquelles sont confrontés les proches de  
personnes détenues.

Les données recueillies permettront à l’Uframa d'élaborer les « Recommandations 2023 » qui seront soumises au  
vote  lors  des  prochaines  rencontres  nationales,  avant  d'être  adressées  aux  pouvoirs  publics.  Ces  rencontres  
quadriennales auront lieu à l’automne 2023 à Lourdes.

L’information des personnes détenues au quartier arrivants des établissements pénitentiaires

Brin de soleil intervient avec d’autres associations dans les quartiers arrivants des deux établissements pénitentiaires 
rennais afin d’informer les personnes détenues de l’existence et des missions de nos associations.

Au  centre  pénitentiaire  pour  hommes  de  Rennes-Vezin,  l’ANVP,  AGIRabcd,  Enjeux  d’Enfants,  les  Alcooliques 
anonymes, les Petits Frères des Pauvres et Brin de soleil interviennent chaque semaine, en binôme, les mardis matin.  
En 2022, il y a eu 34 interventions dont 18 participations de Brin de soleil, devant 76 personnes détenues.

Au centre pénitentiaire pour femmes de Rennes, sont organisées des audiences collectives quartier arrivantes. Ces 
temps d’informations ponctuels sont assurés par des bénévoles de Luciole et de l’ANVP. En 2022, 4 interventions 
auprès de 36 femmes.

Et toujours… un relais d’information pour les proches de personnes détenues

Brin de soleil est un relais d’information auprès des familles à travers l’accueil dans ses maisons et grâce à son site  
www.brindesoleil-rennes.fr.

On y trouve les informations relatives aux aspects pratiques de la vie en détention dans les centres pénitentiaires de 
Rennes et Rennes-Vezin (obtenir un permis de visite, réserver un parloir, organiser une UVF, apporter un sac de 
linge, communiquer avec la personne en détention…). Informations qui sont également bien utiles aux nouveaux  
accueillants.

C’est aussi un espace de présentation de la vocation de Brin de soleil et des services rendus par ses 3 maisons.

Son actualisation, un temps suspendu, a repris. D’évidence, ce site, développé en 2015, nécessite d’être modernisé  
et donc de bénéficier d’une refonte complète dans toutes ses dimensions (technique, graphique, fonctionnelle…).

Par ailleurs, l’Uframa édite des livrets destinés aux proches des personnes incarcérées dans une perspective d’aide et  
de soutien. Ceux-ci sont mis à disposition des personnes ayant un proche incarcéré, dans les maisons de Brin de  
soleil
 Les carnets de l’enfant : 

. Tim et le mystère de la patte bleue - pour les enfants de 3 à 7 ans ayant un parent incarcéré

. Avoir un parent en prison - Enfants de 7 à 11 ans ayant un parent incarcéré
Tim et le bracelet mystérieux - Parent en placement sous surveillance électronique après incarcération
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  Les carnets de bord de la famille :
Vous avez un proche incarcéré en maison d'arrêt
Vous avez un proche incarcéré en centre de détention ou en maison centrale

En partenariat avec le Ministère de la Justice et le Défenseur des droits et avec le soutien financier de la Fondation 
de France, l’Uframa a également développé un site pour aider les adolescents qui le souhaitent à garder le contact 
avec leur parent incarcéré : www.gardercontact.fr.

Ce site a pour mission de :
• Fournir des informations sur les démarches permettant de prendre ou reprendre contact avec un parent 

détenu (obtenir un permis de visite, accéder aux parloirs, etc.) ;
• Permettre aux adolescents, au moyen d’un formulaire disponible sur le site, d’échanger avec des 

professionnels et de leur poser des questions.

Une coopération partenariale

L’accueil des sortants de prison 

Brin de soleil travaille en partenariat avec le SPIP d'Ille-et-Vilaine et ALFADI afin d'assurer un hébergement ponctuel  
pour certains sortants de prison à la maison l'Arc-en-ciel, dans l’attente d'une solution plus pérenne.

Un partenariat avec le SPIP et les deux établissements pénitentiaires

Une convention fixe le  cadre de travail  mené en commun tant pour l'accueil  et  l'hébergement des proches de  
personnes détenues dans nos trois maisons que pour l’hébergement de personnes détenues permissionnaires et 
plus ponctuellement des sortants de prison à la maison l'Arc-en-ciel.

L’information et la sensibilisation du public
L'association Brin de soleil se veut être un relais d'information également auprès du grand public et de sensibilisation 
à la situation des personnes incarcérées et de leurs proches.

Interventions extérieures

Avant la crise sanitaire, nous étions sollicités par des établissements scolaires pour intervenir auprès des collégiens  
ou  lycéens,  leur  parler  de  l'engagement  bénévole,  du  milieu  carcéral,  de  la  réalité  des  familles  des  personnes 
détenues.  Ces actions n’ont pas repris en 2022 strictement, en dépit d’échanges avec le lycée Charles de Gaulle de 
Vannes et avec le collège des Ormeaux de Rennes (quartier Sud Gare).

Réponse aux sollicitations des étudiants

En 2022, le groupe communication de l’association a été sollicité par une quinzaine d’étudiants pour un projet de 
mémoire de fin d’études ou de thèse. Des rencontres intéressantes, des échanges riches qui ont souvent interpellé  
nos interlocuteurs.

L'association ne reçoit qu’exceptionnellement des stagiaires faute de mission à leur confier et de moyens pour les  
encadrer. Brin de soleil  a cependant accueilli  en 2022 durant un mois réparti sur nos trois maisons Izabel S. en  
formation d’accueillante au sein de l’économie sociale et solidaire.
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Participation aux journées nationales prison (JNP)

Chaque  année,  le  Collectif  Prison  Rennes,  composé 
d’une  quinzaine  d’associations  intervenant  dans  le 
milieu  carcéral,  décline  au  plan  local  les  journées 
nationales prison.

En 2022 autour de la thématique « Pauvreté dedans, 
Pauvreté dehors », les JNP se sont déroulées du 22 au 
26 novembre, au 4bis-Ij, à la Bibliothèque des Champs 
Libres  et  au  cinéma  l’Arvor,  avec  le  soutien  de  ces 
structures  et  le  concours  financier  et  matériel  de  la 
Ville  de  Rennes.  Des  temps  forts  ont  marqué  ces 
journées et ont donné lieu à échanges et débats avec 
les participants (cf. programme ci-contre).
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Quelques instants dans les maisons de Brin de soleil

L’Arc-en-ciel, l’accueil d’une famille

Luciole (CPF), en attentant l’heure du parloir

 

Ti Tomm (CPH)  : l’espace enfant Pique-nique dans le jardin de l’Arc-en-Ciel
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2.Annexe

Témoignages de familles (extraits)
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Dessins d’enfants réalisés à Luciole
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